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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT 
 
Le mercredi 8 juillet 2009, se tient à 19h30 à l’hôtel de ville de Lac-Mégantic, la 
séance de juillet 2009 du Conseil des maires de la Municipalité Régionale de Comté 
du Granit. Monsieur Maurice Bernier, préfet et les maires ci-dessous énumérés 
participent à la rencontre : 
 
André Grenier  Audet 
Mario Quirion Courcelles 
Jean-Denis Cloutier Frontenac 
Marielle Fecteau Lac-Drolet 
Colette Roy Laroche Lac-Mégantic 
Raymonde Lapointe Lambton 
Jacques Lalonde Marston 
Claude Turcotte Milan 
Jean-Louis Gobeil Notre-Dame-des-Bois 
Marc Beaulé Piopolis 
Maurice Guay Sainte-Cécile-de-Whitton 
Steve Charrier Saint-Augustin de Woburn 
Yves Nadeau Saint-Ludger 
Michel Poulin Saint-Robert Bellarmin 
Jean-Luc Fillion Saint-Romain 
Marcel Proteau Saint-Sébastien 
Pierre-André Gagné Stornoway 
Armand Bolduc Stratford 
Sonia Cloutier Val-Racine 
 
Monsieur Bernier préside la séance. À titre de secrétaire-trésorier de la MRC, j’agis 
comme secrétaire de l’assemblée. Madame Nancy Roy m’assiste pour cette tâche.  
 
Étant donné les points à l’ordre du jour, les personnes suivantes participent également 
à la rencontre : 
 
- Madame Marlène Bachand, Agente de développement rural, MRC du Granit 
- Monsieur Patrice Gagné, Service de l’aménagement, MRC du Granit 
- Madame Kateri Pouliot, Service de l’environnement, MRC du Granit 
 
Monsieur Bernard Isabel, maire de la municipalité de Nantes est absent. 
 
 
1.0 
QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le préfet constate le quorum, souhaite la bienvenue à chacun et procède à 
l’ouverture de la séance.  
 
 
2.0 
ORDRE DU JOUR 
 
 
2009-141 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour ci-dessous soit adopté tel que déposé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT 
ORDRE DU JOUR 

 
DATE : Mercredi 8 juillet 2009 
HEURE : 19h30 
ENDROIT : hôtel de ville de Lac-Mégantic 
 
 
1.0 QUORUM ET OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 
2.0 ORDRE DU JOUR 
 
3.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
4.0 SUIVI DES RÉUNIONS  
 
5.0 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 17 JUIN 2009 
 
 
6.0 DÉVELOPPEMENT LOCAL  
 

6.1 RAPPORT D’ACTIVITÉS, AGENTES DE DÉVELOPPEMENT 
RURAL 

 
6.2 PACTE RURAL :  

- Demande de modification du Guide du promoteur 
- Projet s’il y a lieu 

 
6.3 PROJET DE PARC ÉOLIEN 

- Protocole de confidentialité 
- Suivi 

 
6.4 SUIVI, DOSSIER INTERNET HAUTE VITESSE 
 

 
7.0 AMÉNAGEMENT  
 

7.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-11 MODIFIANT 
LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 
AFIN D’AGRANDIR LE PÉRIMÈTRE D’URBANISATION 
SECONDAIRE DU SECTEUR MERCIER DE LA 
MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC 

 
7.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-12 MODIFIANT 

LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 
AFIN D’AGRANDIR LE PÉRIMÈTRE D’URBANISATION DE 
LA MUNICIPALITÉ DE MARSTON 

 
7.3 RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE SUR LA 

PROTECTION DES PLANS D’EAU NUMÉRO 2008-14, 
DEMANDE DE MODIFICATION DU MINISTÈRE DES 
AFFAIRES MUNICIPALES, DES RÉGIONS ET DE 
L’OCCUPATION DU TERRITOIRE 

 
 

8.0 ENVIRONNEMENT  
 
8.1 VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES, RAPPORTS 

D’ACTIVITÉS ET AVANCEMENT DES COLLECTES 
 
8.2 PROGRAMME P.A.P.A., SUIVI 
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8.3 PROGRAMME CLIMAT MUNICIPALITÉS, MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET 
DES PARCS 

 
8.4 PROJET DE COMITÉ CONJOINT DE GESTION DES DÉCHETS 

ULTIMES, BEAUCE-AMIANTE 
 
 
9.0 SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE  
 

9.1 RAPPORT D’ACTIVITÉS DU SERVICE DE PRÉVENTION 
INCENDIE 

 
 
10.0 SERVICE D’ÉVALUATION  
 

10.1 RAPPORT MENSUEL DU SERVICE D'ÉVALUATION 
 

 
11.0 CULTURE  
 

11.1 RAPPORT D’ACTIVITÉS DE L’AGENTE CULTURELLE 
 

 
12.0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
 

12.1 COMPTES À PAYER 
 
12.2 REMISE DE LA LISTE DES DÉPENSES RÉCURRENTES POUR 

LE MOIS DE JUIN 2009 
 

12.3 RAPPORT D'ACTIVITÉS DES DÉLÉGUÉS DE LA M.R.C. 
SIÉGEANT SUR DIVERS COMITÉS 

 
�  Mont Mégantic 
�  Comité loisirs de la M.R.C. 
�  Comité Action Culture de la M.R.C.  
�  Table d’harmonisation du Parc de Frontenac 
�  Table des M.R.C. de l'Estrie 
�  Conférence régionale des élus de l’Estrie (CRÉ-ESTRIE) 
�  Comité de sécurité publique de la MRC 
�  Comité de sécurité incendie de la MRC 
�  Comité de gestion des matières résiduelles 
�  Comité consultatif agricole 
�  Rapport du CLD 
�  Ressourcerie du Granit 
�  Rapport Transport adapté 
�  Comité projet clinique CSSS du Granit 
�  Comité de planification stratégique 
�  Commission régionale des ressources naturelles et du territoire 

de l’Estrie 
�  Centre Universitaire des Appalaches 
�  Gestion Mont Gosford 

 
 
12.4 COURRIER JUIN 2009 
 
12.5 VARIA  

 
12.6 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
12.7 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
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3.0 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Il n’y a aucune question. 
 
 
4.0 
SUIVI DES RÉUNIONS 
 

�  Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire: 

·  Accuse réception de notre lettre du 11 juin concernant la résolution 
numéro 2009-117 du projet de loi 9. 
 

�  Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du 
Québec : 

·  Accuse réception de notre lettre du 11 juin concernant la résolution 
numéro 2009-04-6759 du projet de loi 9. 
 

�  Municipalité de Courcelles : 
·  Copie de résolution numéro 09-332 et numéro 09-333 annonçant que le 
conseil de la municipalité a adopté les articles 109.1 et 124 de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme.  
 

�  Municipalité de Milan : 
·  Copie de résolution numéro 2009-06-2256 annonçant que la 
Municipalité appuie les démarches de la Sûreté du Québec et accepte de 
promouvoir le don d’organes et de tissus. 
 

�  Municipalité de Nantes : 
·  Copie de résolution numéro 09-06-105 annonçant que monsieur Yvan 
Arsenault est mandaté pour représenter la Municipalité de Nantes à la tenue 
de la vente des immeubles pour non-paiement de taxes, le 11 juin 2009 à 
10 h à l’Hôtel de Ville de Lac-Mégantic.  
 

�  Municipalité de Notre-Dame-des-Bois : 
·  Copie de résolution numéro 2009-05-178 annonçant que les membres 
du conseil municipal de Notre-Dame-des-Bois acceptent de contribuer pour 
la somme de 200 $ au projet de Course Estrie.  
·  Copie de résolution numéro 2009-05-184 annonçant que le conseil 
demande à l’aménagiste de la MRC du Granit, de modifier les règlements 
d’urbanisme de façon à autoriser l’affichage du type drapeau.  
 

�  Municipalité de Stornoway : 
·  Copie de résolution numéro 2009-06-101 annonçant que la Municipalité 
demande l’appui de la Fédération des Municipalités du Québec, de l’Union 
des Municipalités du Québec et de la MRC du Granit pour la conservation 
de leur guichet automatique.  
·  Copie de résolution numéro 2009-06-108 annonçant que l’adoption du 
projet de règlement numéro 2009-433 (plan d’urbanisme) et du premier 
projet de règlement numéro 2009-444 (règlement de zonage) soit soumise à 
la consultation publique lors d’une assemblée publique qui sera tenue par le 
maire le 15 juin à 19 h au 507, Route 108 Ouest.  
 

�  Municipalité de Stratford : 
·  Copie de résolution numéro 2009-06-140 annonçant que la Municipalité 
demande une subvention de 30 000 $ à la MRC du Granit dans le cadre du 
Pacte rural afin de brancher ce territoire au service Internet haute vitesse 
par fibre optique.  
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·  Copie de résolution numéro 2009-06-141 annonçant que la Municipalité 
demande une subvention de 8 000 $ à la MRC du Granit dans le cadre du 
Pacte rural afin qu’une annonce, sous forme de sculpture, soit érigée sur le 
terrain de l’école.   
·  Copie de résolution numéro 1035 annonçant l’adoption du projet de 
règlements visant à remplacer le règlement de zonage numéro 878. 
·  Copie de résolution numéro 1027 annonçant l’adoption du projet de 
règlement visant à remplacer le règlement de construction numéro 920. 
·  Copie de résolution numéro 1026 annonçant l’adoption du projet de 
règlement visant à remplacer le règlement de lotissement numéro 879. 
·  Copie de résolution numéro 1034 annonçant l’adoption du projet de 
règlement visant à remplacer le règlement sur les permis et certificats 
numéro 877. 
 

�  Municipalité de Saint-Ludger : 
·  Copie de résolution numéro 2009-06-172 annonçant que la Municipalité 
appuie les démarches de la Sûreté du Québec et accepte de promouvoir le 
don d’organes et de tissus. 
 

�  Municipalité de Saint-Sébastien : 
·  Copie de résolution numéro 06-125-2009 annonçant que la Municipalité 
appuie le projet présenté par la Corporation de Développement de la 
Maison du Granit dans le cadre du programme « Pacte Rural » de la MRC 
du Granit, volet régional.  
·  Copie de résolution numéro 06-138-2009 annonçant que la Municipalité 
appuie les démarches de la Sûreté du Québec et accepte de promouvoir le 
don d’organes et de tissus.  
·  Copie de la résolution numéro 06-137-2009 annonçant que la 
Municipalité adopte les priorités annuelles suivantes : Circulation Zone de 
50, Programmation d’accompagnement pour Aînés et/ou Victimes d’actes 
criminels et la lutte aux trafiquants de stupéfiants. Les priorités ponctuelles 
seront : Poursuite du plan de communication et le contrôle des causes 
d’accidents.  
 

�  Municipalité de Saint-Robert Bellarmin : 
·  Copie de résolution numéro 09-93 annonçant que la Municipalité 
adopte le second projet de règlement portant le numéro 2009-05, ayant 
pour titre règlement numéro 2009-05 modifiant le règlement de zonage 
numéro 90-04 afin de changer le zonage des pourtours du Lac-Émilie et 
permettre l’usage récréation extensive et hébergement champêtre dans la 
zone AF-11.  
·  Copie de résolution numéro 09-102 annonçant l’adoption du règlement 
numéro 2009-05 modifiant le règlement de zonage numéro 90-04. 
 

�  Municipalité de Val-Racine : 
·  Copie de résolution 2009-089.1 annonçant que la Municipalité adopte 
que les tests devraient être faits par le préventionniste, lors de la visite, 
pour vérifier si les avertisseurs de monoxyde de carbone fonctionnent.  
 

�  Ville de Lac-Mégantic : 
·  Copie de résolution numéro 09-344 annonçant que la Ville de Lac-
Mégantic appuie les démarches de la Sûreté du Québec et accepte de 
promouvoir le don d’organes et de tissus.  
·  Nous envoie une copie certifiée des règlements numéro 1428 modifiant 
le Règlement de lotissement numéro 1325 relativement à la norme 
minimale. 
·  Nous envoie une copie certifiée des règlements numéro 1448 modifiant 
le Règlement numéro 1327 concernant la gestion des permis et des 
certificats. 
·  Nous envoie une copie certifiée des règlements numéro 1450 modifiant 
le Règlement de zonage numéro 1324 relativement à l’autorisation de 
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l’usage extractif au sein de la zone A-2. 
·  Nous envoie une copie certifiée des règlements numéro 1453 modifiant 
le Règlement du plan d’urbanisme numéro 1323 relativement à la 
bonification de la réglementation d’urbanisme.  

 
 
5.0 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 17 JUIN 2009 
 
Au point 6.3 « Composition du comité de suivi du pacte rural », il est demandé 
d’ajouter le nom de madame Colette Roy Laroche. 
 
 
2009-142 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 17 JUIN 2009 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
D’ajouter au point 6.3 « Composition du comité de suivi du pacte rural », le nom de 
madame Colette Roy Laroche à titre de membre de ce comité. 
 
QUE le procès-verbal de la séance du Conseil du 17 juin 2009 soit adopté tel qu’ici 
modifié. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
6.0 DÉVELOPPEMENT LOCAL 
 
 
6.1 
RAPPORT D’ACTIVITÉS, AGENTES DE DÉVELOPPEMENT RURAL 
 
Madame Marlène Bachand présente aux membres du Conseil le rapport mensuel des 
agentes de développement rural.  
 
 
6.2 
PACTE RURAL DEMANDE DE MODIFICATION DU GUIDE DU PROMOTEUR 
 
 
2009-143 
 
PACTE RURAL, ADOPTION DU GUIDE DU PROMOTEUR  
 
ATTENDU QUE dans le cadre de la mise en œuvre de notre pacte rural, un guide du 
promoteur a été adopté; 
 
ATTENDU QUE ce document liste les organismes admissibles à présenter des projets 
au Pacte rural; 
 
ATTENDU QUE ce document ne prévoyait pas les coopératives de travailleurs 
comme organismes admissibles et que des demandes nous sont présentées afin de 
modifier notre guide pour les inclure à cette liste; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité de suivi du pacte rural à cet effet; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le guide du promoteur, préparé dans le cadre de la mise en œuvre de notre pacte 
rural, soit modifié en spécifiant que « Les coopératives dont les activités sont similaires à 
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celles d’un organisme à but non lucratif » sont admissibles pour présenter des projets au 
pacte rural. 
 
QU’une copie de ce document soit conservée aux archives de la MRC. 
 
QUE ce document soit transmis aux différentes instances impliquées au montage des 
projets présentés au pacte rural. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
6.3 
PROJET DE PARC ÉOLIEN, PROTOCOLE DE CONFIDENTIALITÉ 
 
Monsieur Bernier informe les maires des derniers développements dans le dossier 
éolien dont entre autres la réception d’une lettre de St-Laurent Énergies confirmant 
leurs engagements à date dans ce projet.  
 
J’annonce ensuite aux maires que la municipalité de Courcelles nous a transmis une 
résolution nous informant de leur retrait de notre démarche dans le cadre du projet de 
parc éolien communautaire et ce, étant donné les démarches que le conseil municipal a 
entreprises pour joindre la MRC Beauce-Sartigan. 
 
Je poursuis en rappelant le dépôt à la séance du conseil du 29 juin d’un projet 
d’entente de confidentialité à intervenir avec Saint-Laurent Énergies afin d’échanger 
des documents confidentiels et de poursuivre nos discussions dans le but d’évaluer la 
pertinence pour la MRC de participer à l’élaboration d’un projet éolien communautaire 
et/ou de participer financièrement à la réalisation du projet de 80 mégawatts à Saint-
Robert Bellarmin. J’annonce également que notre conseiller juridique propose deux 
modifications à ce projet d’entente. La première modification proposée est de spécifier 
le district judiciaire advenant la nécessité de procédures juridiques dans l’application 
de cette entente, et la seconde, afin de préciser les responsabilités financières de 
chacun advenant le traitement d’un litige suite à une demande d’accès à l’information 
qui pourrait être présentée à la MRC. 
 
Suite aux discussions la résolution suivant est adoptée. 
 
 
2009-144 
 
PROTOCOLE DE CONFIDENTIALITÉ  
 
ATTENDU QUE des démarches sont en cours afin d’implanter un parc éolien à Saint-
Robert Bellarmin; 
 
ATTENDU QUE la MRC souhaite étudier les opportunités financières qui lui sont 
offertes dans ce projet; 
 
ATTENDU QUE la MRC a reçu du promoteur un projet d’entente de confidentialité et 
que ce promoteur exige la signature de cette entente avant de fournir à la MRC des 
prévisions financières et autres documents nécessaires à l’analyse de ces opportunités 
financières; 
 
ATTENDU QUE les maires ont pris connaissance de ce document et qu’ils en sont 
satisfaits; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite cependant : 

- l’ajout de dispositions précisant les responsabilités 
financières des parties advenant des recours potentiels à la 
Commission d’accès à l’information suite à un refus de 
rendre public certaines informations demandées; 
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- préciser que les litiges pouvant se retrouver devant les 
Tribunaux dans l’application de la présente entente soient 
entendus au District juridique Mégantic. 

 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le Conseil des maires de la MRC du Granit adopte le projet d’entente de 
confidentialité déposé le 29 juin dernier, entente à intervenir entre la MRC et Saint-
Laurent Énergies dans le cadre des projets éoliens à Saint-Robert Bellarmin en y 
apportant cependant les ajustements proposés au préambule de la présente résolution. 
 
QUE le conseil des maires mandate monsieur le préfet et le secrétaire-trésorier de la 
MRC pour signer cette entente. 
 
QU’une copie de cette entente soit conservée aux archives de la MRC. 
 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
SUIVI 
 
J’informe les maires que suite à la signature de cette entente nous devrions recevoir 
rapidement le plan d’affaires ainsi que différents documents liés à ce projet. J’annonce 
ensuite que ces documents seront remis à notre conseiller financier dans ce projet, 
monsieur Guy Fauteux, qui en fera l’analyse et déposera son rapport au conseil des 
maires. 
 
 
6.4 
SUIVI, DOSSIER INTERNET HAUTE VITESSE 
 
J’informe les maires que j’ai eu une discussion avec monsieur Pierre Poulin du ministère 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire (MAMROT) afin 
d’obtenir des précisions sur la manière dont les dossiers présentés au programme 
Communautés rurales branchées seraient traités. Il est ressorti de cette conversation 
qu’un gestionnaire du bureau Régional du MAMROT de Sherbrooke vérifie les 
renseignements contenus dans les dossiers et les transfère, lorsqu’il les juge complets, au 
Bureau du MAMROT à Québec. De là, des avis sectoriels sont demandés à différentes 
instances gouvernementales et suite à l’analyse de ces avis, le MAMROT rend ses 
décisions. 
 
Monsieur Michel Poulin informe les maires qu’il a reçu une liste de questions de 
monsieur Michaud de Sherbrooke et que selon lui, celles-ci semblent peu pertinentes. Il 
est donc suggéré que les municipalités qui déposent des projets puissent s’échanger 
l’information reçue afin de faciliter la préparation des demandes d’aide financière. 
 
En ce qui a trait à l’enveloppe de 100 000.$ réservée à même le pacte rural, il est entendu 
d’inviter les maires de Stratford, Piopolis et Saint-Robert Bellarmin à une prochain 
rencontre du comité de suivi du pacte rural afin d’établir les critères de répartition de 
cette somme. Une proposition sera ensuite déposée au conseil des maires. Il est 
également demandé de vérifier si le montant qui sera reçu du pacte rural sera déductible 
de la subvention donnée par le MAMROT. Des vérifications seront faites à ce sujet. 
 
 
7.0 AMÉNAGEMENT 
 
 
Monsieur Patrice Gagné rencontre les maires afin de leur présenter les règlements 
numéro 2009-11 modifiant le schéma d'aménagement révisé numéro 2002-16 afin 
d’agrandir le périmètre d’urbanisation secondaire du secteur Mercier de la 
municipalité de Frontenac et 2009-12 modifiant le schéma d'aménagement révisé 
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numéro 2002-16 afin d’agrandir le périmètre d’urbanisation de la municipalité de 
Marston. 
 
 
7.1 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-11 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 AFIN D’AGRANDIR LE 
PÉRIMÈTRE D’URBANISATION SECONDAIRE DU SECTEUR MERCIER DE 
LA MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC 
 
2009-145 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-11 MODIFIANT LE S CHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 AFIN D’AGRANDIR  LE 
PÉRIMÈTRE D’URBANISATION SECONDAIRE DU SECTEUR MERC IER 
DE LA MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC  
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le « RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-11 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 AFIN D’AGRANDIR LE 
PÉRIMÈTRE D’URBANISATION SECONDAIRE DU SECTEUR MERCIER DE 
LA MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC » soit adopté tel que présenté. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
PROVINCE  DE  QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-11 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 AFIN D’AGRANDIR  LE 
PÉRIMÈTRE D’URBANISATION SECONDAIRE DU SECTEUR MERC IER 
DE LA MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC  
 
ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC du Granit (SAR) est en 
vigueur depuis le 28 avril 2003; 
 
ATTENDU QUE les articles 47 et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
permettent à la MRC de modifier son schéma d'aménagement; 
 
ATTENDU QUE selon la résolution 2009-041, le conseil municipal de Frontenac désire 
modifier le périmètre urbain secondaire du secteur Mercier, jusqu’au lot 40-P du rang 1 
du canton de Ditchfield inclusivement, afin d’y permettre le prolongement d’égout du 
projet Roy-Périnet; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE décrété et statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
 
Dispositions déclaratoires 
 
 
ARTICLE 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le schéma d'aménagement révisé, règlement numéro 2002-16, tel que modifié par tous 
ses amendements est de nouveau modifié par le présent règlement. 
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Carte du périmètre d’urbanisation  
 
 
ARTICLE 3  
 
La carte 5.4-B intitulée « Périmètre d’urbanisation, municipalité de Frontenac, secteur 
Mercier », à l’échelle 1 : 9 000, est modifiée par : 

A. L’agrandissement du périmètre d’urbanisation par l’ajout des lots 40-1, 40-2, 
40-3, 40-4, 40-5 et 40-p, entre le lac Mégantic et la route 161, tel qu’indiqué 
sur la carte en annexe, pour une superficie approximative de 11,95 hectares; 

  
B. L’agrandissement de l’« affectation urbaine » à même l’affectation 

« Villégiature » qui en est diminuée d’autant, le tout tel qu’indiqué sur la 
carte en annexe, pour une superficie de 11,95 hectares;  

 
La superficie actuelle des périmètres d’urbanisation de la municipalité de Frontenac, 
qui est de 73,60 hectares, sera portée approximativement à 85.55 hectares avec cet 
ajout.  

 
Le tout est modifié tel que démontré aux plans annexés et faisant partie intégrante du 
présent règlement.  
 
 
Carte des grandes affectations du territoire 
 
 
ARTICLE 4  
 
Le plan de l’annexe cartographique, intitulé : « Les grandes affectations du territoire 
(partie sud) », à l’échelle 1 : 50 000 est modifié tel qu’édicté aux paragraphes A) et B) 
de l’article 3 du présent règlement. 
 
Le tout est modifié tel que démontré aux plans annexés et faisant partie intégrante du 
présent règlement. 
 
 
Disposition finale 
 
 
ARTICLE 5  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
MAURICE BERNIER, PRÉFET  SERGE BILODEAU, SEC.-TRÈS. 
 
 
Adoption du projet de règlement : 15 avril 2009 
Avis de motion :  15 avril 2009 
Assemblée(s) de consultation :  22 juin 2009 
Adoption du règlement :  
Avis du ministre :  
Entrée en vigueur : 
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Extrait de la « carte 5.4-B – Périmètre d’urbanisation, municipalité de Frontenac,  

secteur Mercier 

faisant partie intégrante du règlement numéro 2009-11 

À échelle correspondante 
AVANT 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteur visé 
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Extrait de la « carte 5.4-B – Périmètre d’urbanisation, municipalité de Frontenac,  

secteur Mercier 

faisant partie intégrante du règlement numéro 2009-11 

À échelle correspondante 
APRÈS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Secteur visé 
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Extrait du plan intitulé « Les grandes affectations du territoire (partie sud) » 
 

À échelle correspondante 
 

Faisant partie intégrante du règlement numéro 2009-11 
 

AVANT  
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Secteur visé 
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Extrait du plan intitulé « Les grandes affectations du territoire (partie sud) » 
 

À échelle correspondante 
 

Faisant partie intégrante du règlement numéro 2009-11 
 

APRÈS 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Secteur visé 
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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTE DU GRANIT 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-11 

 
DOCUMENT INDIQUANT LA NATURE DES MODIFICATIONS À ÊT RE 

APPORTÉES AUX PLAN ET RÈGLEMENTS D'URBANISME DE LA 
MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC SUITE À L’ENTRÉE EN VIGUE UR DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-11 
 
Conséquemment à l'adoption du « RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-11 MODIFIANT 
LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 AFIN 
D’AGRANDIR LE PÉRIMÈTRE D’URBANISATION SECONDAIRE DU 
SECTEUR MERCIER DE LA MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC, voici la nature 
des modifications que la Municipalité devra apporter à son plan d'urbanisme et ses 
règlements d’urbanisme.  Le présent document est adopté en vertu du deuxième alinéa de 
l'article 48 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
 
Municipalité visée : FRONTENAC 
 
Nature des modifications à apporter : 
 
La Municipalité devra modifier son plan d'urbanisme ainsi que ses règlements 
d’urbanisme afin de tenir compte de : 
 
·  L’agrandissement de la limite du périmètre d’urbanisation secondaire et de 

l’affectation urbaine comprenant en totalité les lots 40-1, 40-2, 40-3, 40-4, 40-5 et 
40-p, entre le lac Mégantic et la route 161, pour une superficie approximative de 
11,95 hectares; 

 
 
Copie certifiée conforme ce 8 juillet 2009. 
 
 
 
 
 
        Serge Bilodeau 
        Secrétaire-trésorier 
        Directeur général 
 
7.2 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-12 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 AFIN D’AGRANDIR LE 
PÉRIMÈTRE D’URBANISATION DE LA MUNICIPALITÉ DE MARSTON 
 
 
2009-146 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-12 MODIFIANT LE S CHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 AFIN D’AGRANDIR  LE 
PÉRIMÈTRE D’URBANISATION DE LA MUNICIPALITÉ DE MARS TON 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le « RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-12 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 AFIN D’AGRANDIR LE 
PÉRIMÈTRE D’URBANISATION DE LA MUNICIPALITÉ DE MARSTON » soit 
adopté tel que présenté. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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PROVINCE  DE  QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT 
 
RÈGLEMENT NO 2009-12 MODIFIANT LE SCHÉMA D'AMÉNAGEM ENT 
RÉVISÉ NO 2002-16 AFIN D’AGRANDIR LE PÉRIMÈTRE 
D’URBANISATION DE LA MUNICIPALITÉ DE MARSTON  
 
ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC du Granit (SAR) est en 
vigueur depuis le 28 avril 2003; 
 
ATTENDU QUE les articles 47 et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
permettent à la MRC de modifier son schéma d'aménagement; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Marston désire mettre en place un programme 
d’incitation à la construction résidentielle sur son territoire, principalement dans son 
périmètre urbain;    
 
ATTENDU QUE le périmètre urbain actuel de la municipalité comprend des zones 
résidentielles pour lesquelles aucune demande de permis de construction n’a été déposée 
depuis plusieurs années; 
 
ATTENDU QUE la volonté du conseil est de promouvoir le développement 
résidentiel en agrandissant son périmètre urbain à même les zones VILL-5, RU-8 et 
RU-9;  
 
ATTENDU QUE la zone VILL-5 ainsi qu’une partie de la zone RU-9 subissent une 
importante pression au niveau du développement domiciliaire; 
 
ATTENDU QUE la partie visée de la zone RU-9 est située directement sur le Chemin 
de la Baie-Victoria et que des terrains sont déjà cadastrés; 
 
ATTENDU QUE les zones VILL-5, RU-8 et RU-9 sont contiguës au périmètre urbain 
de la municipalité; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE décrété et statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
 
Dispositions déclaratoires 
 
 
ARTICLE 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le schéma d'aménagement révisé, règlement nº 2002-16, tel que modifié par tous ses 
amendements est de nouveau modifié par le présent règlement. 
 
 
Carte du périmètre d’urbanisation  
 
 
ARTICLE 3  
 
La carte 5.8 intitulée « Périmètre d’urbanisation, municipalité de Marston», à l’échelle 
1 : 10 000, est modifiée par : 

B. L’agrandissement de la « limite du périmètre d’urbanisation » par l’ajout en 
partie des lots 127, 128 et 170, tel qu’indiqué sur la carte, pour une superficie 
approximative de 33.84 hectares; 
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C. L’agrandissement de l’« affectation urbaine » à même les affectations 
« rurale » et « villégiature » qui en sont diminuées d’autant et est constituée 
en totalité et/ou en partie des lots 127, 128 et 170, tel qu’indiqué sur la carte, 
pour une superficie de 33.84 hectares;  

La superficie actuelle du périmètre d’urbanisation de la municipalité de Marston, qui 
est de 46 hectares, sera portée approximativement à 79.84 hectares avec cet ajout.  

 
Le tout est modifié tel que démontré au plan à l’annexe et faisant partie intégrante du 
présent règlement. 
 
 
Carte des grandes affectations du territoire 
 
 
ARTICLE 4  
 
Le plan de l’annexe cartographique, intitulé : « Les grandes affectations du territoire 
», à l’échelle 1 : 50 000 est modifié tel qu’édicté aux paragraphes A) et B) de l’article 
3 du présent règlement. 
 
Le tout est modifié tel que démontré au plan à l’annexe et faisant partie intégrante du 
présent règlement. 
 
 
Disposition finale 
 
 
ARTICLE 5  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
MAURICE BERNIER, PRÉFET                             SERGE BILODEAU, SEC.-TRÈS. 
 
Adoption du projet de règlement: 20 mai 2009 
Avis de motion:  20 mai 2009 
Assemblée(s) de consultation:  22 juin 2009 
Adoption du règlement:  
Avis du ministre:  
Entrée en vigueur: 
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Extrait de la « carte 5.8 – Périmètre d’urbanisation de la municipalité de Marston, 
faisant partie intégrante du règlement no 2009-12 

À échelle correspondante 
AVANT 
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Extrait de la « carte 5.8 – Périmètre d’urbanisation de la municipalité de Marston, 
faisant partie intégrante du règlement no 2009-12 

À échelle correspondante 
APRÈS 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Secteur visé 
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Extrait du plan intitulé « Les grandes affectations du territoire (partie nord) »  
À échelle correspondante 

Faisant partie intégrante du règlement no 2009-12 
AVANT  
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Extrait du plan intitulé « Les grandes affectations du territoire (partie nord) »  
À échelle correspondante 

Faisant partie intégrante du règlement no 2009-12 
APRÈS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Secteur visé 
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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTE DU GRANIT 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-12 
 

DOCUMENT INDIQUANT LA NATURE DES MODIFICATIONS À ÊT RE 
APPORTÉES AUX PLAN ET RÈGLEMENTS D'URBANISME DE LA 

MUNICIPALITÉ DE MARSTON SUITE À L’ENTRÉE EN VIGUEUR  DU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-12 

 
Conséquemment à l'adoption du « RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-12 MODIFIANT 
LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ NUMÉRO 2002-16 AFIN 
D’AGRANDIR LE PÉRIMÈTRE D’URBANISATION DE LA MUNICIPALITÉ DE 
MARSTON, voici la nature des modifications que la Municipalité devra apporter à son 
plan d'urbanisme et ses règlements d’urbanisme.  Le présent document est adopté en 
vertu du deuxième alinéa de l'article 48 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
 
Municipalité visée : MARSTON 
 
Nature des modifications à apporter : 
 
La Municipalité devra modifier son plan d'urbanisme ainsi que ses règlements 
d’urbanisme afin de tenir compte de : 
 
·  L’agrandissement de la limite du périmètre d’urbanisation secondaire et de 

l’affectation urbaine comprenant en totalité et/ou en partie les lots 127, 128 et 170, 
entre le lac Mégantic et la route 263, pour une superficie approximative de 33.84 
hectares; 

 
 
Copie certifiée conforme ce 8 juillet 2009  

 
 
 
        Serge Bilodeau 
        Secrétaire-trésorier 
        Directeur général 
 
 
7.3 
RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE SUR LA PROTECTION DES 
PLANS D’EAU NUMÉRO 2008-14, DEMANDE DE MODIFICATION DU 
MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES RÉGIONS ET DE 
L’OCCUPATION DU TERRITOIRE 
 
Les maires sont informés que nous avons reçu une lettre du ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de L’Occupation du Territoire qui refuse l’entrée en 
vigueur de notre règlement 2008-14, Règlement de contrôle intérimaire sur la 
protection des plans d’eau. Le Ministère justifie son refus sur le fait que notre 
règlement demande des bassins de sédimentations pour les réseaux de drainage 
agricoles. Le Ministère demande donc de modifier notre projet de règlement afin 
d’enlever cette contrainte pour les réseaux de drainage agricole souterrains. 
 
Suite à la réception de cette lettre, j’ai demandé au MAMROT de nous fournir le texte 
qui doit être intégré au règlement pour permettre son entrée en vigueur. Il est entendu 
que dès que nous recevrons ce document, il sera déposé au conseil des maires. 
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8.0 ENVIRONNEMENT 
 
 
8.1 
VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES, RAPPORT D’ACTIVITÉS ET 
AVANCEMENT DE LA COLLECTE 
 
Il est déposé et présenté au conseil des maires le sommaire des vidanges des installations 
septiques pour la période du 1er janvier au 1er juillet 2009.  
 
 
8.2 
PROGRAMME P.A.P.A., SUIVI 
 
Madame Kateri Pouliot vient rencontrer les maires afin de leur présenter le rapport 
d’activités du programme d’aide à la prévention des algues bleu-vert. Elle énumère 
également les principaux problèmes détectés lors des inspections et termine en présentant 
un budget en date du 25 juin 2009. 
 
Je rappelle aux maires qu’un rapport leur sera déposé lorsque les inspections seront 
terminées et qu’un plan d’action sera ensuite mis en place. 
 
Il est aussi discuté des possibilités d’étendre ce programme à certains lacs qui ne sont pas 
reconnus admissibles au programme P.A.P.A. dont le lac Trois-milles. J’annonce à cet 
effet que des démarches sont en cours afin d’obtenir une aide financière supplémentaire 
pour répondre à ces demandes. 
 
 
8.3 
PROGRAMME CLIMAT MUNICIPALITÉS, MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS 
 
J’informe les maires que le ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs offre de par son programme Climat municipalités, aux MRC et 
municipalités, une aide financière maximale de 50 000.$ pour une étude de qualité de 
nos équipements motorisés. Il est également annoncé que si la MRC renonce à ce 
programme, les municipalités pourront déposer des demandes individuelles. 
 
Suite aux échanges, il est entendu que la MRC renonce à ce programme. 
 
 
2009-147 
 
PROGRAMME CLIMAT MUNICIPALITÉS, MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PA RCS 
 
ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs a lancé, le 1er avril 2009, le programme « Climat municipalités »; 
 
ATTENDU QUE ce programme vise la réalisation d’étude afin de mesurer les impacts 
environnementaux des véhicules motorisés des municipalités; 
 
ATTENDU QUE la MRC du Granit ne possède qu’une camionnette acquise en 2008 
et que de ce fait elle ne souhaite pas se prévaloir de ce programme étant donné que ce 
véhicule est récent et donc conforme aux normes anti-pollution en vigueur; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE la MRC du Granit annonce son intention de ne pas se prévaloir du programme 
« Climat municipalités »; du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs. 
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QUE la MRC invite les municipalités le soin de réaliser cet exercice et de déposer des 
demandes d’aide financière dans le cadre de ce programme.  
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
8.4 
PROJET DE COMITÉ CONJOINT DE GESTION DES DÉCHETS ULTIMES, 
BEAUCE-AMIANTE 
 
Je rappelle aux maires que suite à l’abandon du projet de Lieu d’enfouissement 
Technique mis de l’avant par la Régie des déchets des mines et des lacs, un comité 
conjoint a été formé afin de trouver des solutions autres que l’enfouissement pour les 
déchets ultimes des municipalités de la Régie et des MRC de la Beauce. 
 
À cet effet, il est déposé aux maires un document reflétant les discussions qui ont eu 
lieu au cours des derniers mois à ce sujet. Il est également déposé les conclusions 
d’une démarche qui a permis d’identifier 5 consultants qui ont démontré un intérêt 
pour préparer une offre aux municipalités intéressées. 
 
Suite au dépôt de ce document, les membres du Comité conjoint demandent 
maintenant aux municipalités ou MRC de manifester leur intention de participer ou 
non aux projets proposés. 
 
Nos échanges à ce sujet nous amènent à tirer comme conclusion que les municipalités 
doivent décider si elles participent à ce projet ou non. Si elles décident de participer, 
elles s’impliquent dans le montage du projet et s’engagent à le financer. Si elles 
choisissent de ne pas y participer, elles demeurent municipalités clientes comme c’est 
le cas actuellement avec Saint-Étienne-des-Grès. 
 
Il est donc entendu que madame Roy Laroche, qui est la représentante des 
municipalités de la MRC au comité exécutif de la Régie des déchets des mines et des 
lacs, voit les orientations de la Régie dans cette démarche et en informe les maires dès 
que possible. 
 
 
9.0 SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE 
 
 
9.1 
RAPPORT D’ACTIVITÉS DU SERVICE DE PRÉVENTION INCENDIE 

 
Le rapport mensuel de monsieur Sylvain Boulanger, responsable du service de 
prévention incendie, est déposé aux maires.  
 
Aucun commentaire suite à la présentation de ce rapport. 
 
 
 

10.0 ÉVALUATION 
 
 
10.1 
RAPPORT MENSUEL DU SERVICE D’ÉVALUATION 
 
Le rapport mensuel de monsieur Donald Cloutier, responsable du service d’évaluation, 
est déposé aux maires. Aucune question n’est posée. 
 
Il est également annoncé que la prochaine rencontre du comité d’évaluation aura lieu 
demain et un rapport devrait être déposé au conseil des maires du mois d’août. 
 
 



M.R.C. du Granit    Conseil du 8 juillet 2009 
 

25 

11.0 CULTURE 
 
 
11.1 
RAPPORT D’ACTIVITÉS DE L’AGENTE DE PROJET 
 
Le rapport d’activités préparé en date du 3 juillet par madame Marie-Claude Lacombe, 
agente de développement culturel, est déposé aux maires.  
 
 
12.0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 
12.1 
COMPTES À PAYER 
 
2009-148 
 
COMPTES À PAYER 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE les comptes suivants soient payés : 

 

ÉVALUATION :     
EBR  crayon pour pc tablet 67,73 
Radio shack Netvert  clé USB 67,69 
Métal Plus  dôme 197,52 

Sous-total :   332,94 

BOUES :    
Ordinatech Estrie  entretien ordinateur 28,22 
Mabarex  aérateur 11 389,09 

Sous-total :   11 417,31 
    
BÂTISSE :    

    
Sous-total :   0,00 

    

ADMINISTRATION GÉNÉRALE :     
Raymond, Chabot, Grant, 
Thornton  Frais de vérification année 2008 6 659,63 
Dubé Équipement de bureau Inc  papeterie 30,08 
Ordinatech Estrie Inc  main d'œuvre 107,11 
Purolator  envois 24,30 
La Coop  matériel 38,60 
FQM  transport par Dicom 87,80 
Monty Coulombe  frais d'honoraires 910,06 
Kone Inc  réparation monte-charge 606,71 
Mireille  Beauregard  cotisation ordre CRHA 477,16 
Maurice Bernier  déplacements 721,30 

Sous-total :   9 662,75 
    
Réaménagement des bureaux:    

Papeterie de Mégantic Inc  fauteuils + classeurs 1 774,36 
Sous-total :   1 774,36 
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AMÉNAGEMENT, URBANISME :    
ITM Instruments Inc  luxmètre 414,25 
L'Écho de Frontenac Inc  avis public - règl. 2008-22 112,77 
Éditions Yvon Blais  loi amén. et urbanisme annoté 101,75 

Sous-total :   628,77 
    
GÉOMATIQUE ET 
INFORMATIQUE     

    
Sous-total :   0,00 
    

PROGRAMME PAPA    
Veolia  pastilles colorantes 365,72 

Sous-total :   365,72 
    

DÉVELOPPEMENT :    

Solidarité rurale  
inscription 16e conférence + 
formation 435,00 

Nathalie Bocquet  plan de développement 255,00 
Sous-total :   690,00 
    

LOISIR ET CULTURE :    
PRINTEMPS DES ARTISTES    
Multicopie  t-shirts 513,58 
Dubé Équipement de bureau Inc  papeterie 13,72 
Ordinatech Estrie Inc  plastification 114,75 
Pompier de Courcelles  frais de réception 178,31 
La Coop  matériel 192,07 
Marché BoniChoix  frais de réception 1 023,88 
L'Écho de Frontenac  publicité et remerciements 677,26 
Poste Canada  envoi  823,25 
Nadine Émond  ballons, pinata, rubans… 50,77 
Antonin Céré Mayrand  animation 150,00 
Nathalie Bocquet  animation 380,00 
Julie Simoneau  animation 150,00 
Francine Grégoire  animation 75,00 
Réal Bernier  animation 100,00 
Pierre Jacques  animation 100,00 
Karine Gaulin  animation 350,00 
Place au sport  Fondation Canadian Tire 2 010,00 

Sous-total :   6 902,59 
    

QUÉBEC EN FORME :    
Québec en forme   Articles promotionnels 1 129,60 
Multicopie  Articles promotionnels 369,27 
Les Éditions septembre Inc  Articles promotionnels 955,89 

Sous-total :   2 454,76 
    

ENVIRONNEMENT    
Multicopie  dépliants 891,71 
Peintures récupérées  collecte 935,80 
Le Chiffonnier  transport 326,83 
Multicopie 
  

impression Enviro Granit + 
autocollants 

746,20 
 

Transcontinental  envoi de l'Enviro Granit 642,75 
Dallaire Lac-Mégantic  entretien camion 50,71 
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Station service Labbé Inc  réparation camion 30,47 
Sous-total :   3 624,47 
    
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES ET SÉCURITÉ 
PUBLIQUE :  

Ville de Lac-Mégantic  cour municipale 1 294,06 
Sous-total :   1 294,06 
    
TOTAL :   39 147,73 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
12.2 
DÉPENSES RÉCURRENTES POUR LE MOIS DE JUIN 2009 
 
Les maires ont reçu, en même temps que le projet d’ordre du jour, la liste des 
dépenses récurrentes pour le mois de juin 2009. Aucune question n’est posée en 
regard de cette liste. 
 
 
12.3 
RAPPORT D’ACTIVITÉS DES MEMBRES SIÉGEANT SUR DIVERS COMITÉS 
 
Comité loisirs de la MRC : Monsieur Proteau nous informe qu’une première tranche 
de 50 000.$ nous sera versée dans les prochains jours afin de permettre le lancement 
des activités de la programmation 2009-2010 de Québec en Forme. 
 
Comité d’action culture : Monsieur Beaulé confirme que la prochaine rencontre aura 
lieu le 16 juillet prochain. 
 
Table d’harmonisation du parc Frontenac : Les maires sont informés qu’une journée 
porte ouverte a eu lieu pour les secteurs de Lambton et St-Daniel. 
 
Comité consultatif agricole : Monsieur Grenier nous rappelle de la tenue les 13 et 14 
juillet prochains de rencontres avec la CPTAQ relativement à l’article 59. 
 
Commission régionale des ressources naturelles et du territoire de l’Estrie : Monsieur 
Bernier nous informe que le bureau forestier en chef a donné, mardi dernier, une 
séance d’information. Il avise également les maires que Domtar a mis en vente ses 
terres en Estrie. Pour la MRC du Granit, il s’agit de terres situées à Saint-Robert 
Bellarmin, Piopolis et Frontenac. 
 
Centre universitaire des Appalaches : Madame Roy Laroche nous avise que le 
nouveau directeur général, monsieur Luc Fournier, est venu rencontrer divers 
intervenants et veut lancer un programme de formation de type universitaire avec des 
salles de vidéo conférence. 
 
Gestion Mont Gosford : Monsieur Charrier nous informe qu’un groupe de Sentiers de 
vélo de montagne est allé faire l’évaluation et que quelques améliorations ont été 
apportées. L’ouverture officielle est prévue pour la fin juillet. 
 
 
12.4 
COURRIER DE JUIN 2009 
 

�  Assurances et services financiers PMT ROY : 
·  Renouvellement du portefeuille d’assurance. 
 

�  Centre de la Petite Enfance, La P’tite Bottine : 
·  Demande de contribution financière pour modifier la cour extérieure du 
C.P.E.  
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·  Nous envoie une invitation à l’assemblée générale annuelle qui aura 
lieu le mercredi 17 juin 2009. 
 

�  Centre de recherche des Cantons de l’Est : 
·  La revue d’études des Cantons de l’Est.  
 

�  Chambre de commerce Région Lac-Mégantic : 
·  Présentation de la planification stratégique 2009-2012 de la Chambre de 
commerce tenue le 27 mai 2009.  
 

�  Comité de bassin de la rivière Chaudière : 
·  Invitation à l’assemblée générale annuelle qui aura lieu le jeudi 18 juin 
2009 à 19 h 30 au Centre administratif de la MRC de la Nouvelle-Beauce à 
Sainte-Marie.  
·  Invitation à une conférence de presse annonçant un important projet de 
restauration et de mise en valeur du ruisseau d’Ardoise, à Saint-Georges le 
mardi 16 juin 2009 à 11 h à l’Hôtel de Ville de Saint-Georges.  
 

�  Comité consultatif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale du 
Québec : 

·  Avis du Comité consultatif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale sur le soutien à l’action locale de lutte contre la pauvreté. 
 

�  Commissaire au Lobbyisme du Québec : 
·  Rapport d’activité 2008-2009 du Commissaire au lobbysme déposé à 
l’Assemblée nationale du Québec le 9 juin 2009. 
 

�  Commission de protection du territoire agricole du Québec : 
·  Nous informe que la demande de prolongation de délai faite suite à 
l’avis de modification de l’orientation préliminaire au dossier précité est 
accordée. Numéro dossier : 359749. 
·  Copie du procès-verbal du numéro dossier 361663 annonçant que la 
Commission suspend, pour une période de six mois ou jusqu’à la date de la 
décision qu’elle peut rendre avant l’expiration de ce délai sur la demande à 
portée collective au dossier 360775.  
·  Décision rendue dans le dossier no 360742 de Ferme Lurijo qui désire 
acquérir de Ferme Guylbert dans la municipalité de Lambton, quelques lots 
lui permettant d’entretenir le boisé et cultiver les prairies en foin. 
·  Suspension du délibéré de la Commission dans le dossier no 359749 de 
M. Fernand Rosa. 
 

�  Conférence régionale des élus de l’Estrie : 
·  Invitation à l’assemblée générale annuelle qui aura lieu le mercredi 17 
juin 2009 de 9 h 15 à 10 h 15 au Delta Sherbrooke. 
·  Invitation au conseil d’administration qui aura lieu le mercredi 17 juin 
2009 de 10 h 15 à 12 h 15 au Delta Sherbrooke.  
 

�  Conseil Sport Loisir de l’Estrie : 
·  Rapport annuel 2008-2009 faisant état des réalisations de l’année.  
·  Portrait socio-économique de notre territoire de l’année 2006. 
 

�  Directeur général des élections du Québec : 
·  Autorisation d’un candidat indépendant et d’un intervenant particulier. 
Modification des dispositions législatives – Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités.  
 

�  Direction régionale de l’Estrie : 
·  Réallocation de sommes disponibles dans le cadre du FLI. 
 

�  Fédération Canadienne des Municipalités : 
·  Nous envoie des informations concernant un régime d’assurance 
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habitation et automobile en lien avec un partenariat exclusif avec Johnson 
Inc.  
 

�  Fédération Québécoise des Municipalités : 
·  Copies de l’entente concernant le projet de récupération de contenants 
de peinture vides.  
·  Transmission de propositions à être présentées à l’assemblée générale 
annuelle. 
 

�  Fédération de L’UPA Estrie : 
·  Nous envoie des renseignements concernant les enjeux et les choix que 
le gouvernement s’apprête à faire.  
 

�  Galerie d’art du presbytère de Lambton : 
·  Invitation du lancement des activités de la saison 2009 qui aura lieu le 
19 juin 2009 sous forme de 5 à 7.  
 

�  Groupe de travail sur la complémentarité rurale-urbaine : 
·  Rapport juin 2009 en lien avec les Communautés rurales : l’autre 
moteur économique du Québec. 
 

�  JEVI Centre de prévention du suicide-Estrie : 
·  Invitation à l’assemblée générale annuelle qui se tiendra le mercredi 17 
juin 2009 à 19 h à la microbrasserie Boquébière à Sherbrooke. 
·  Invitation au tournoi de golf RBC Dominion valeurs mobilières au 
profit de Centre de prévention du suicide. L’activité aura lieu le jeudi 27 
août 2009 à 10 h au Club de golf Venise à Magog.  
 

�  Lieutenant-gouverneur du Québec : 
·  Invitation à la cérémonie de remise des Médailles du Lieutenant-
gouverneur du Québec qui aura lieu le dimanche 14 juin 2009 à 13 h 30 au 
Centre culturel de l’Université de Sherbrooke.  
 

�  Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire : 

·  Informations sur la mise en place de nouvelles données en 
aménagement du territoire. 
·  Nous informe que le règlement numéro 2008-22 respecte les 
orientations et les projets du gouvernement en matière d’aménagement.  
·  Nous informe que le règlement numéro 2009-06 ne respecte pas les 
orientations gouvernementales en matière d’aménagement.  
·  Nous informe que le règlement numéro 2009-07 ne respecte pas les 
orientations gouvernementales en matière d’aménagement.  
·  Nous envoie le neuvième versement concernant le projet de traitement 
et de valorisation des boues de fosses septiques.  
·  Nous avise que le règlement de contrôle intérimaire no 2008-14 visant à 
renforcer certaines dispositions applicables à la protection du milieu 
riverain n’est pas conforme à l’orientation gouvernementale visant la 
protection et le développement du territoire et des activités agricoles. 
·  Invitation à une rencontre d’information sur les programmes d’aide 
financière aux infrastructures municipales qui se tiendra le mardi 7 juillet 
2009 de 9h30 à 12h à l’hôtel Delta, salle Memprémagog situé au 2685, rue 
King Ouest à Sherbrooke. 
·  Nous informe qu’une somme totale de 535 000 $ sera réservée à notre 
MRC dans le cadre du Plan d’action gouvernemental à l’intention des 
municipalités dévitalisées. 
·  Accuse réception de notre lettre du 10 juin 2009 concernant l’adoption 
du projet de règlement no 2009-12 modifiant le schéma d’aménagement et 
de développement révisé de notre MRC. 
·  Accuse réception de notre lettre du 11 juin 2009 concernant l’adoption 
des règlements nos 2009-08, 2009-29 et 2009-10 modifiant le schéma 



M.R.C. du Granit    Conseil du 8 juillet 2009 
 

30 

d’aménagement et de développement révisé de notre MRC. 
 

�  Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du 
Québec : 

·  Annonce le lancement du programme « Climat municipalités ».  
 

�  Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 
du Québec : 

·  Nous envoie un formulaire concernant l’entente de gestion 2008-2011 
de la contribution annuelle du MDEIE. 
·  Bilan triennal des centres locaux de développement 2004-2006 datant 
de mai 2009. 
 

�  Ministère de l’Éducation du loisir et du Sport : 
·  Nous envoie le refus de la demande faite le 12 mars 2009 concernant 
l’indexation du soutien financier alloué au Conseil Sport Loisir de l’Estrie.  
 

�  Ministère de la Sécurité publique : 
·  Nous invite à participer à la Semaine de la prévention des incendies 
2009 qui mettra l’accent sur le message « Chauffez sans y passer » qui se 
tiendra du 4 au 10 octobre prochain. 
 

�  MRC des Appalaches : 
·  Transmet la résolution no CM-2009-06-5614 concernant l’adoption du 
règlement no 112 modifiant le schéma d’aménagement révisé afin 
d’agrandir l’affectation agroforestière de service dans la municipalité de la 
Paroisse de Disraëli. 
 

�  MRC de Coaticook : 
·  Invitation au tournoi de golf de la fête régionale de la famille de la 
MRC de Coaticook qui aura lieu le mercredi 8 juillet 2009 au Club de golf.  
 

�  MRC du Haut-Saint-François : 
·  Nous transmet la résolution no 2009-06-4363 adoptant le projet de 
règlement no 310-09, modifiant le schéma d’aménagement et de 
développement de manière à modifier à modifier les cotes d’inondation 
d’un tronçon de la rivière Saint-François dans la municipalité de Bury afin 
d’être conséquent avec les cotes d’inondation émises par le gouvernement 
en amont. 
 

�  Municipalité de Courcelles : 
·  Nous transmet  le règlement de projet numéro 09-332 modifiant le plan 
d’urbanisme no 205 ainsi que le règlement de projet numéro 09-333 
modifiant le zonage numéro 207. 
 

�  Rues Principales Lac-Mégantic : 
·  Nous envoie une demande de contribution financière concernant une 
programmation estivale pour la tenue de concerts de musique dans le parc 
des Vétérans.  
 

�  SADC : 
·  Nous remercie du partenariat, de l’implication et du support au comité 
intergénération.  
 

�  Les Sentiers frontaliers : 
·  Nous envoie une invitation à leur conférence de presse qui aura lieu le 
18 août 2009 à 9 h 15 à la halte routière de Chartierville.  
 

�  Solidarité rurale du Québec : 
·  Nous envoie le rapport annuel 2008 ainsi qu’un avis de renouvellement 
d’inscription à titre de membre de SRQ. 
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�  Stabilis : 

·  Nous envoie des informations de la mise en marche du Programme 
Climat Municipalités, géré par le Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec. 
 

�  La Table pour la récupération hors foyer : 
·  Nous informe que notre demande de financement pour des équipements 
de récupération en aires publiques est acceptée jusqu’à concurrence du 
plafond admissible en fonction de la population de votre MRC. 
 

�  Union des producteurs agricoles : 
·  Nous fait parvenir des renseignements sur le renouvellement de 
l’entente de La Financière agricole.  
 

�  Ville de Saint-Lin-Laurentides : 
·  Nous envoie une copie de résolution numéro 341-05-09 annonçant le 
vote au suffrage universel pour le préfet puissent avoir le choix de revenir 
au mode de votation initial. 
 

 
12.6 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Monsieur Michel Poulin aimerait savoir où en sont rendus les dossiers du programme 
de mise en valeur des ressources forestières Volet II. J’informe les maires que l’argent 
n’a pas encore été reçu du ministère des Ressources naturelles et que de ce fait les 
protocoles d’entente ne peuvent donc pas être signés. Nous ferons le point sur ce 
dossier et transmettrons l’information aux municipalités. 
 
 
12.7 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
2009-149 
 
LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE  
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE la séance du Conseil de ce 8 juillet 2009 soit levée. Il est 21h40. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
     
Maurice Bernier Serge Bilodeau 
Préfet Secrétaire-trésorier 
 Directeur général 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT  
 
Je soussigné, secrétaire-trésorier de la Municipalité Régionale de Comté du Granit, 
certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en 
cours, ou aux surplus non-affectés, pour les dépenses votées à la séance du Conseil de 
ce 8 juillet 2009 et ce, pour la résolution 2009-148. 
 
 
 Serge Bilodeau 
 Secrétaire-trésorier 
 Directeur général 


